
APRÈS LES ÉLECTIONS… 
LES RÈGLEMENTS DE COMPTES ! 

 
Dans plusieurs collectivités, des agents sont sommés de 
quitter leur poste, victimes collatérales d’un climat politique 
tendu. 
Certains maires n’hésiteraient pas à proposer de l’argent, celui 
des contribuables, pour indemniser ces départs forcés, réglant 
ainsi leurs comptes personnels au détriment du service public. 
 
Le soi-disant “courage” affiché pendant la campagne cache mal 
l’amertume et l’esprit de revanche d’après scrutin. 
L’amour-propre de ces maires pourrait coûter cher aux 
contribuables ! 
 
Nous dénonçons ces pratiques injustes et coûteuses qui 
fragilisent les agents et détournent les moyens publics de leur 
véritable mission : le service à la population. 
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